
   

 

 

 

 

 

RÉUNION BUREAU RÉSEAU 38 DU 2 MARS 2023 

 
 

 

Présents :  Monique FOURQUET (Sauvegarde Isère) 

Stéphane MEARY (Beauregard) 

Gérard BONNEL (ORSAC) 

Eric SALAS (PréVenir) 

Alec BERNARD (Prado) 

Patrice RUOL (OSJ) 

 

En Visio :  Martine COMTE (CODASE) 

 

-------------------------------- 

 

1. Révision des statuts : 

• Une seule question est remontée portant sur la clé de répartition des 

cotisations qui n’est pas définie dans les statuts mais qui est évoquée. 

La réponse apportée précise que cette clé est mobile et est définie en 

AG. En fixer le montant sur les statuts obligeraient à déclarer chaque 

fois les modifications en Préfecture. 

• Le CODASE n’a pas encore pris connaissance de ce projet de statuts et 

Martine COMTE nous assure d’un retour dans les 8 jours sur leur position. 

2. ODPE : 

Après échange avec Florence Payen chargée de projet au Département, 

Réseau 38 décide de coordonner la représentation des Associations auprès 

de l’ODPE. Donc respect des tailles et de l’implantation géographique des 

Associations. 

• Relancer l’Oustaou qui n’a pas répondu. 

• Revoir avec Frédéric DEJEAN s’il maintient sa position quant à sa 

représentation de R 38 ou de la DEJS. 

• Refaire le tableau avec les modifications souhaitées par le CD38 : 3 

représentants de MECS et 3 du milieu ouvert pour la plénière 

 

 



  

 

 

• On constate qu’il nous manque les Comptes-rendus des réunions de 

l’ODPE. 

• Quand le tableau sera complet et modifié, il sera transmis à toutes les 

Associations. 

 

3. Préparation de l’AG : 

Stéphane prépare un PP afin de présenter les statuts. 

Pendant l’AG relancer pour que se présente un huitième membre au bureau 

de Réseau 38. (Nouvelle équipe d’ALTACAN ?) 

Relancer le fonctionnement des commissions. 

 

4. Fonctionnement des Commissions : 

• Validation du document de fonctionnement des Commissions. 

REPRESENTATIONS RESEAU 38 

ODPE 

PLENIERE 

8 places    

 Pour la présidence de R38 Monique FOURQUET  

1 Etablissement d’accueil Françoise IMPERI PRADO 

1 Etablissement d’accueil Matthieu SUGIER ALTACAN 

1 Etablissement d’accueil Cédric GAYET BEAUREGARD 

1 Milieu ouvert Anne-Claire MULLER CODASE 

1 Milieu ouvert Claude DELY SAUVEGARDE 

1 Milieu ouvert Michel DAVID ORSAC 

1 Prévention spécialisée Damien DONNAT PREVenIR 

COMMISSION SCHEMA DEPARTEMENTAL 

6 places    

1 Etablissement d’accueil Guillaume RAFFIN OSJ 

1 Etablissement d’accueil Caroline LE MASSON SAUVEGARDE 

1 Etablissement d’accueil Isabelle TALON CODASE 

1 Milieu ouvert Joëlle RABILLOUD ORSAC 

1 Milieu ouvert Nadia CAILLET SAUVEGARDE 

1 Prévention spécialisée Damien DONNAT PREVenIR 



  

 

• Proposer en AG la création d’une Commission portant sur l’Insertion. 

Problématique de la sortie de nos dispositifs PE (30 % des SDF ont connu 

les dispositifs PE) 

o CR d’Alec relatif à une réunion tenue hier au Département. 

Constats : 

▪ Diminution sur l’Isère des demandeurs de RSA ; 

▪ Réinvestissement des sommes ainsi disponibles sur les 

publics éloignés de l’emploi. 

▪ D’après la CAF tout le monde doit être pris en charge 

d’une manière juste. 600 personnes sur les 12 000 

bénéficiaires du RSA sont des « fraudeurs » mais autant ne 

bénéficient pas de la totalité de leur droit. 

▪ Des dispositifs innovants en Isère permettent d’accéder 

aux droits. 

▪ La simplification de certaines tâches permet de faire entrer 

dans le travail des personnes loin de l’emploi. 

o En 2015 : 17 500 RSA 

o En 2023 : 12 000 RSA 

• Feuille de route de la commission insertion : 

o Quels objectifs ?  

▪ Eviter les sorties sèches. 

▪ Créer des liens entre nos professionnels et les partenaires 

institutionnels. 

o  Quels partenaires ? 

▪ EN ? Missions locales ? PJJ ?  

▪ Le travail de partenariat de Réseau 38 donne de la 

crédibilité auprès du Département.  

o Alec nous fait un « squelette » à présenter en AG. 

o Il est convenu qu’un diagnostic doit être réalisé par le bureau 

avec une rencontre des partenaires qui permettra de dégager 

des pistes de travail. 

o La méthode sera validée en AG afin de gagner du temps pour la 

création éventuelle d’une commission. 

• Commission RH : Gérard Bonnel sera le pilote de cette commission en 

lien avec Cédric Gayet. 

• Afin de redéfinir les objectifs, la priorisation des réflexions et la 

participation des membres extérieurs, il est convenu que le bureau 

propose une rencontre avec les membres de la commission (3/4 à 14h) 

o Travailler sur le GIEC. 
 

o Il nous faut nous positionner en tant qu’employeur. 
 

• Commission communication. Faut-il conserver le nom de Commission 

puisque le travail est en cours sur la création du site et se poursuit par le 

recueil d’informations géré par Patrice et Claude. Activité technique 

qui nécessitera du renfort quand il faudra se former et mettre à jour le 

site. 



  

 

 

5. Appel à projet / rumeur ? 

Situation : suppression de mesures AEMO en 2022(250 au CODASE et 320 à la 

Sauvegarde) avec souhait d’internalisation des mesures par le Département.  

Lors de rencontres entre la DEJS et nos professionnels il a été dit qu’un appel 

à projet serait lancé sur des AEMO en juin 2023 avec mise en oeuvre au 1er 

janvier 2024.sans que ce soit officiel ni que les détails du contenu ne soient 

donnés 

Quid de l’habilitation justice ? 

Questionnement : 

• Rôle de R 38 ? 

• Positions des Associations ? 

Deux éléments dans cette « rumeur » expliquent la position du Département : 

• Des AEMO prévues n’ont pas été réalisées. 

• La Cour des Comptes aurait souligné le non-respect de la procédure 

d’appels à projets. 

Le CODASE ne conteste pas les reproches les AED, mais considère que 

différents problèmes expliquent les temps d’attente pour ces mesures. 

La Sauvegarde conteste le fait que des prises en charge n’aient pas été 

faites. 

ORSAC dixit (réuni en bureau le 1er mars 2023) : 

• Agir en préventif (avant appel à projet). 

• Agir de manière concertée. 

• Rédaction d’un courrier au nom de R 38 cosigné par chaque 

Association. 

Décision du Bureau R 38 : 

Courrier à M Barbier et copie à Mme Kohly : rappel des informations 

officieuses et demande de clarification sur position du Département. Préciser 

l’esprit solidaire des Associations. Projet de courrier de Mme la Présidente de R 

38 à valider par le bureau et à transmettre en PJ de la Convocation de l’AG 

du 30 mars pour validation/modification et positionnement général. 

 

6. CTS Porte des Alpes. Compte rendu d’Alec.  

• Réseau 38 est membre du CTJ. 

• Ont été évoquées :  

o Les demandes des élus par rapport à l’enfance et la jeunesse. 

o Des propositions par thèmes : 

▪ Bien vivre en autonomie. 

▪ Insertion vers l’emploi. 

▪ Laïcité et prévention de la radicalisation. 

▪ Violence et conduites à risques. 

▪ Problématique des réseaux sociaux. 

o De là sont émis : des appels à projets, des propositions par un 

acteur pour répondre à une problématique. 

 

 

 



  

 

 Prochains Bureaux  3 Avril 2023 à 14h 

CODASE 
 38 VOIRON (à confirmer) 

11 mai 2023 à 14 h 

Bourgoin (à confirmer) 
 

Prochaine AG extraordinaire puis normale 

 Jeudi 30 mars à 9h   

 au Village de l’Amitié - 525 chemin du Moulin Noyarey 

AG extraordinaire sur les statuts  

puis AG ordinaire 

SAUVEGARDE 

Village de l’Amitié 

525 Chemin du moulin 

38360 Noyarey 

                      

Patrice RUOL                                                                     Monique FOURQUET 

Secrétaire                                                                              Présidente 


